
Vous êtes  
propriétaire occupant

Vos ressources sont modestes

Vous êtes  
propriétaire bailleur
Vous vous engagez à pratiquer  

un loyer conventionné social  
ou très social

Le Département des Pyrénées-Atlantiques
vous aide pour vos travaux

Découvrez le programme  
« Bien chez soi »

Jusqu’à 80 % de prise en charge
- pour le traitement de l’habitat indigne
- pour l’amélioration des performances énergétiques

Jusqu’à 100 % de prise en charge
- pour l’aménagement chez les personnes âgées ou handicapées

Pour plus d’information : 
 > 05 59 11 40 71 de 9 h à 12 h  

(hors mercredi et weekend)

 > habitat64@le64.fr
 > www.le64.fr
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Votre logement
a plus de 15 ans ?


